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S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
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et sur chaque question du formulaire de rapport.
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Dans les rapports subséquents, des informations de -
vront être données notamment sur les points suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.
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138. Age minimum d’admission à l’emploi, 1973

CONVENTION (No 138)
SUR L’ÂGE MINIMUM D’ADMISSION

À L’EMPLOI, 1973

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»

Le gouvernement pourra juger utile de consulter le texte fi gurant en annexe de la recommandation 
(no 146) sur l’âge minimum, 1973, dont les dispositions complètent la convention et peuvent aider à 
mieux comprendre celle-ci et à en faciliter l’application.



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 138) SUR L’ÂGE MINIMUM D’ADMISSION
À L’EMPLOI, 1973

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière de donner la liste des lois et règlements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions de 
la convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que ces textes 
n’aient déjà été communiqués au Bureau international du Travail.

  Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés, ou modifi és, en vue de permettre la 
ratifi cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur 
les dispositions des lois et règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres 
mesures concernant l’application de chacun de ces articles.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spéci-
fi er, en outre, les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention qui 
exigent une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application.
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommanda-
tions de la Conférence a été amenée à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

Article 1

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à poursuivre une politi-
que nationale visant à assurer l’abolition effective du travail des enfants et à élever progressivement 
l’âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail à un niveau permettant aux adolescents d’attein-
dre le plus complet développement physique et mental.

Prière d’exposer la politique ainsi que les méthodes suivies pour assurer l’abolition du travail des 
enfants et élever progressivement l’âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail.

Article 2

1. Tout Membre qui ratifi e la présente convention devra spécifi er, dans une déclaration annexée 
à sa ratifi cation, un âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail sur son territoire et dans les 
moyens de transport immatriculés sur son territoire; sous réserve des dispositions des articles 4 à 8 
de la présente convention, aucune personne d’un âge inférieur à ce minimum ne devra être admise à 
l’emploi ou au travail dans une profession quelconque.

2. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention pourra, par la suite, informer le Directeur 
général du Bureau international du Travail, par de nouvelles déclarations, qu’il relève l’âge minimum 
spécifi é précédemment.

3. L’âge minimum spécifi é conformément au paragraphe 1 du présent article ne devra pas être 
inférieur à l’âge auquel cesse la scolarité obligatoire, ni en tout cas à quinze ans.
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4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article, tout Membre dont l’économie 
et les institutions scolaires ne sont pas suffi samment développées pourra, après consultation des orga-
nisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il en existe, spécifi er, en une première étape, un 
âge minimum de quatorze ans.

5. Tout Membre qui aura spécifi é un âge minimum de quatorze ans en vertu du paragraphe pré-
cédent devra, dans les rapports qu’il est tenu de présenter au titre de l’article 22 de la Constitution de 
l’Organisation internationale du Travail, déclarer:
a) soit que le motif de sa décision persiste;
b) soit qu’il renonce à se prévaloir du paragraphe 4 ci-dessus à partir d’une date déterminée.

Prière d’indiquer les dispositions législatives et réglementaires qui fi xent l’âge minimum d’admission 
à l’emploi ou au travail sur le territoire et dans les moyens de transport immatriculés sur le territoire.

S’il a été fait usage du paragraphe 4 de cet article, prière de fournir des informations concernant les 
consultations qui ont eu lieu avec les organisations d’employeurs et de travailleurs en vue de la fi xation à 
quatorze ans de l’âge minimum, ainsi que les informations demandées au paragraphe 5.

Article 3

1. L’âge minimum d’admission à tout type d’emploi ou de travail qui, par sa nature ou les con-
ditions dans lesquelles il s’exerce, est susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité 
des adolescents ne devra pas être inférieur à dix-huit ans.

2. Les types d’emploi ou de travail visés au paragraphe 1 ci-dessus seront déterminés par la légis-
lation nationale ou l’autorité compétente, après consultation des organisations d’employeurs et de 
travailleurs intéressées, s’il en existe.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, la législation nationale ou l’autorité 
compétente pourra, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, 
s’il en existe, autoriser l’emploi ou le travail d’adolescents dès l’âge de seize ans à condition que leur 
santé, leur sécurité et leur moralité soient pleinement garanties et qu’ils aient reçu, dans la branche 
d’activité correspondante, une instruction spécifi que et adéquate ou une formation professionnelle.

Prière de fournir des renseignements sur les mesures prises pour fi xer un âge minimum plus élevé 
pour les types d’emploi ou de travail susceptibles de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des 
adolescents.

Si l’âge minimum ainsi spécifi é est inférieur à dix-huit ans, prière de fournir des renseignements sur 
les mesures prises pour assurer que les conditions prescrites au paragraphe 3 sont respectées.

Prière de fournir également des informations concernant les consultations qui ont eu lieu avec les 
organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées à ce sujet.

Article 4

1. Pour autant que cela soit nécessaire et après avoir consulté les organisations d’employeurs et 
de travailleurs intéressées, s’il en existe, l’autorité compétente pourra ne pas appliquer la présente con-
vention à des catégories limitées d’emploi ou de travail lorsque l’application de la présente convention 
à ces catégories soulèverait des diffi cultés d’exécution spéciales et importantes.

2. Tout Membre qui ratifi e la présente convention devra, dans le premier rapport sur l’application 
de celle-ci qu’il est tenu de présenter au titre de l’article 22 de la Constitution de l’Organisation inter-
nationale du Travail, indiquer, avec motifs à l’appui, les catégories d’emploi qui auraient été l’objet 
d’une exclusion au titre du paragraphe 1 du présent article, et exposer, dans ses rapports ultérieurs, 
l’état de sa législation et de sa pratique quant à ces catégories, en précisant dans quelle mesure il a été 
donné effet ou il est proposé de donner effet à la présente convention à l’égard desdites catégories.

3. Le présent article n’autorise pas à exclure du champ d’application de la présente convention 
les emplois ou travaux visés à l’article 3.

S’il a été fait usage du paragraphe 1, prière d’énumérer les catégories d’emploi ou de travail exclues 
de l’application de la convention et d’indiquer les motifs de cette exclusion, ainsi que de fournir des infor-
mations concernant les consultations qui ont eu lieu à cette fi n avec les organisations d’employeurs et de 
travailleurs intéressées.

Prière d’indiquer également l’évolution de la législation et de la pratique quant à ces catégories.
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Article 5

1. Tout Membre dont l’économie et les services administratifs n’ont pas atteint un développement 
suffi sant pourra, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il 
en existe, limiter, en une première étape, le champ d’application de la présente convention.

2. Tout Membre qui se prévaut du paragraphe 1 du présent article devra spécifi er, dans une décla-
ration annexée à sa ratifi cation, les branches d’activité économique ou les types d’entreprises auxquels 
s’appliqueront les dispositions de la présente convention.

3. Le champ d’application de la présente convention devra comprendre au moins: les industries 
extractives; les industries manufacturières; le bâtiment et les travaux publics; l’électricité, le gaz et 
l’eau; les services sanitaires; les transports, entrepôts et communications; les plantations et autres 
entreprises agricoles exploitées principalement à des fi ns commerciales, à l’exclusion des entreprises 
familiales ou de petites dimensions produisant pour le marché local et n’employant pas régulièrement 
des travailleurs salariés.

4. Tout Membre ayant limité le champ d’application de la convention en vertu du présent article:
a) devra indiquer, dans les rapports qu’il est tenu de présenter au titre de l’article 22 de la Constitu-

tion de l’Organisation internationale du Travail, la situation générale de l’emploi ou du travail des 
adolescents et des enfants dans les branches d’activité qui sont exclues du champ d’application 
de la présente convention ainsi que tout progrès réalisé en vue d’une plus large application des 
dispositions de la convention;

b) pourra, en tout temps, étendre le champ d’application de la convention par une déclaration adres-
sée au Directeur général du Bureau international du Travail.

S’il a été fait usage du paragraphe 1, prière de fournir des informations concernant les consultations 
qui ont eu lieu à cette fi n avec les organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées. Prière de 
fournir également les renseignements demandés au paragraphe 4, en signalant notamment tout progrès 
réalisé dans le sens de l’extension du champ d’application de la convention.

Article 6

La présente convention ne s’applique ni au travail effectué par des enfants ou des adolescents dans 
des établissements d’enseignement général, dans des écoles professionnelles ou techniques ou dans 
d’autres institutions de formation professionnelle, ni au travail effectué par des personnes d’au moins 
quatorze ans dans des entreprises, lorsque ce travail est accompli conformément aux conditions pres-
crites par l’autorité compétente après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs 
intéressées, s’il en existe, et qu’il fait partie intégrante:
a) soit d’un enseignement ou d’une formation professionnelle dont la responsabilité incombe au 

premier chef à une école ou à une institution de formation professionnelle;
b) soit d’un programme de formation professionnelle approuvé par l’autorité compétente et exécuté 

principalement ou entièrement dans une entreprise;
c) soit d’un programme d’orientation destiné à faciliter le choix d’une profession ou d’un type de 

formation professionnelle.

Prière d’indiquer les conditions prescrites par l’autorité compétente pour tout travail par des enfants ou 
des adolescents qui est autorisé aux fi ns prévues par cet article et de fournir des informations concernant les 
consultations qui ont eu lieu à ce sujet avec les organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées.

Article 7

1. La législation nationale pourra autoriser l’emploi à des travaux légers des personnes de treize 
à quinze ans ou l’exécution, par ces personnes, de tels travaux, à condition que ceux-ci:
a) ne soient pas susceptibles de porter préjudice à leur santé ou à leur développement;
b) ne soient pas de nature à porter préjudice à leur assiduité scolaire, à leur participation à des pro-

grammes d’orientation ou de formation professionnelles approuvés par l’autorité compétente ou 
à leur aptitude à bénéfi cier de l’instruction reçue.

2. La législation nationale pourra aussi, sous réserve des conditions prévues aux alinéas a) et b) 
du paragraphe 1 ci-dessus, autoriser l’emploi ou le travail des personnes d’au moins quinze ans qui 
n’ont pas encore terminé leur scolarité obligatoire.
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3. L’autorité compétente déterminera les activités dans lesquelles l’emploi ou le travail pourra 
être autorisé conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article et prescrira la durée, en heures, 
et les conditions de l’emploi ou du travail dont il s’agit.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, un Membre qui a fait 
usage des dispositions du paragraphe 4 de l’article 2 peut, tant qu’il s’en prévaut, substituer les âges de 
douze et quatorze ans aux âges de treize et quinze ans indiqués au paragraphe 1 et l’âge de quatorze 
ans à l’âge de quinze ans indiqué au paragraphe 2 du présent article.

S’il a été fait usage des dérogations prévues à cet article, prière d’indiquer les activités auxquelles 
elles s’appliquent et les conditions dont elles sont assorties conformément aux paragraphes 1 et 3.

Article 8

1. Après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il en existe, 
l’autorité compétente pourra, en dérogation à l’interdiction d’emploi ou de travail prévue à l’article 2 
de la présente convention, autoriser, dans des cas individuels, la participation à des activités telles que 
des spectacles artistiques.

2. Les autorisations ainsi accordées devront limiter la durée en heures de l’emploi ou du travail 
autorisés et en prescrire les conditions.

S’il est fait usage de la dérogation prévue à cet article, prière d’indiquer la procédure d’autorisation 
ainsi que les conditions auxquelles sont subordonnées les autorisations. Prière de fournir également des 
informations concernant les consultations qui ont eu lieu à ce sujet avec les organisations d’employeurs 
et de travailleurs intéressées.

Article 9

1. L’autorité compétente devra prendre toutes les mesures nécessaires, y compris des sanctions 
appropriées, en vue d’assurer l’application effective des dispositions de la présente convention.

2. La législation nationale ou l’autorité compétente devra déterminer les personnes tenues de 
respecter les dispositions donnant effet à la convention.

3. La législation nationale ou l’autorité compétente devra prescrire les registres ou autres docu-
ments que l’employeur devra tenir et conserver à disposition; ces registres ou documents devront indi-
quer le nom et l’âge ou la date de naissance, dûment attestés dans la mesure du possible, des personnes 
occupées par lui ou travaillant pour lui et dont l’âge est inférieur à dix-huit ans.

Prière de fournir des renseignements concernant les mesures prises, y compris la prescription de 
sanctions appropriées, pour assurer l’application effective de la convention.

Prière d’indiquer les personnes tenues de respecter les dispositions donnant effet à la convention.

Prière d’indiquer les mesures prises pour donner effet au paragraphe 3 de cet article, en fournissant 
un modèle du registre prévu.

 III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confi ée l’application des lois et règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette 
application est assuré.

 IV. Prière d’indiquer si les tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions intéressant l’applica-
tion de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le texte de ces décisions.

 V. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée, en don-
nant, par exemple, des données statistiques relatives à l’emploi des enfants et des adolescents, des 
extraits des rapports des services d’inspection, des précisions sur le nombre et la nature des infrac-
tions relevées, etc.
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 VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie 
du présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitu-
tion de l’OIT1. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des 
employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, 
prière de fournir des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui 
expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesures 
législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rmative, prière de 
communiquer un résumé de ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»



– 7 –

I. P 

1. Pour atteindre le but visé à l’article 1 de la con-
vention sur l’âge minimum, 1973, les politiques et les 
programmes nationaux de développement devraient 
accorder une haute priorité aux mesures à prévoir 
pour tenir compte des besoins des enfants et des ado-
lescents, aux dispositions à prendre pour répondre 
à ces besoins, ainsi qu’à l’extension progressive de 
mesures coordonnées nécessaires pour assurer, dans 
les meilleures conditions, le développement physique 
et mental des enfants et des adolescents.

2. Dans le cadre de ces programmes et mesures, 
une attention particulière devrait être accordée à des 
facteurs tels que:
a) l’engagement ferme de poursuivre une politique 

nationale de plein emploi, conformément à la con-
vention et à la recommandation sur la politique de 
l’emploi, 1964, et l’adoption de mesures destinées 
à promouvoir, dans les zones rurales et urbaines, 
un développement axé sur l’emploi;

b) l’extension progressive d’autres mesures écono-
miques et sociales pour réduire la pauvreté, où 
qu’elle existe, et assurer aux familles un niveau de 
vie et de revenu tel qu’elles n’aient pas à recourir à 
une activité économique des enfants;

c) l’adoption et l’extension progressive, sans aucune 
discrimination, de dispositions de sécurité sociale 
et de mesures de bien-être familial destinées à 
garantir l’entretien des enfants, y compris l’attri-
bution d’allocations pour enfants;

d) la création et le développement progressif de 
moyens suffi sants d’éducation, d’une part, d’orien-
tation et de formation professionnelles, d’autre part, 
adaptés, quant à leur forme et à leur contenu, aux 
besoins des enfants et des adolescents intéressés;

e) la création et le développement progressif de servi-
ces appropriés chargés de veiller à la protection et 
au bien-être des enfants et des adolescents (y com-
pris les adolescents au travail) et de favoriser leur 
développement.

3. Les besoins des enfants et des adolescents qui 
n’ont pas de famille ou ne vivent pas avec leur famille, et 
des enfants et adolescents migrants qui vivent et voya-
gent avec leur famille, devraient, autant que nécessaire, 
faire l’objet d’une attention particulière. Les mesures 
à prendre à cet égard devraient notamment porter sur 
l’octroi de bourses et la formation professionnelle.

4. La fréquentation à plein temps d’une école 
ou la participation à plein temps à des programmes 
approuvés d’orientation ou de formation profession-
nelles devraient être obligatoires et effectivement assu-
rées jusqu’à un âge au moins égal à l’âge d’admission à 
l’emploi spécifi é conformément à l’article 2 de la con-
vention sur l’âge minimum, 1973.

5. (1) Il y aurait lieu d’envisager des mesures, telles 
qu’une formation préparatoire exempte de risques, pour 
les types d’emploi ou de travail pour lesquels l’âge mini-
mum prescrit, conformément à l’article 3 de la conven-
tion sur l’âge minimum, 1973, est supérieur à l’âge de fi n 
de scolarité obligatoire à plein temps.

(2) Des mesures analogues devraient être envisa-
gées lorsque les exigences professionnelles impliquent 
un âge d’admission à l’emploi supérieur à l’âge de fi n 
de scolarité obligatoire à plein temps.

II. A 

6. L’âge minimum devrait être fi xé au même 
niveau pour tous les secteurs d’activité économique.

7. (1) Les Membres devraient se fi xer comme but de 
porter progressivement à seize ans l’âge minimum d’ad-
mission à l’emploi ou au travail spécifi é conformément à 
l’article 2 de la convention sur l’âge minimum, 1973.

(2) Lorsque l’âge minimum d’admission aux 
emplois ou aux travaux visés à l’article 2 de la conven-
tion sur l’âge minimum, 1973, est encore inférieur à 
quinze ans, des mesures devraient être prises d’urgence 
pour le porter à ce niveau.

8. Lorsqu’il n’est pas possible de fi xer immédia-
tement un âge minimum pour tous les emplois dans 
l’agriculture et dans les activités connexes s’exerçant 
en milieu rural, un tel âge devrait néanmoins être fi xé 
au moins en ce qui concerne l’emploi dans les plan-
tations et dans les autres entreprises agricoles visées 
par l’article 5, paragraphe 3, de la convention sur l’âge 
minimum, 1973.

III. E   

9. Lorsque l’âge minimum d’admission aux types 
d’emploi ou de travail susceptibles de compromettre 
la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents est 
inférieur à dix-huit ans, des mesures devraient être 
prises, sans délai, pour le porter à ce niveau.

10. (1) Dans la défi nition des types d’emploi ou 
de travail visés à l’article 3 de la convention sur l’âge 
minimum, 1973, il devrait être tenu pleinement compte 
des normes internationales du travail pertinentes, par 
exemple celles qui concernent les substances ou agents 
toxiques ou les processus dangereux (y compris les 
normes concernant les radiations ionisantes), le trans-
port de charges lourdes et les travaux souterrains.

(2) La liste des types d’emploi ou de travail dont il 
s’agit devrait être réexaminée périodiquement et révi-
sée, selon les besoins, à la lumière notamment des pro-
grès de la science et de la technique.

11. Quand, en raison de l’article 5 de la conven-
tion sur l’âge minimum, 1973, un âge minimum n’est 
pas fi xé immédiatement pour certaines branches d’ac-
tivité économique ou certains types d’entreprises, des 
dispositions appropriées concernant l’âge minimum 
devraient néanmoins y être rendues applicables aux 
types d’emploi ou de travail qui comportent des ris-
ques pour les adolescents.

IV. C ’

12. (1) Des mesures devraient être prises pour 
faire en sorte que les conditions d’emploi ou de travail 
des enfants et des adolescents âgés de moins de dix-
huit ans soient toujours d’un niveau satisfaisant. Ces 
conditions devraient faire l’objet d’un contrôle strict.

(2) De même, des mesures devraient être prises 
pour garantir et contrôler les conditions dans les-
quelles l’orientation et la formation professionnelles 

ANNEXE

RECOMMANDATION (No 146) SUR L’ÂGE MINIMUM, 1973
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sont dispensées aux enfants et aux adolescents dans 
des entreprises, des institutions de formation et des 
écoles professionnelles ou techniques et pour établir 
des règles concernant la protection et le développe-
ment de ces enfants et adolescents.

13. (1) Aux fi ns de l’application du paragraphe 
précédent et pour donner effet au paragraphe 3 de l’ar-
ticle 7 de la convention sur l’âge minimum, 1973, une 
attention particulière devrait être accordée aux points 
suivants:
a) attribution d’une rémunération équitable et pro-

tection du salaire, compte tenu du principe «à tra-
vail égal, salaire égal»;

b) limitation stricte de la durée quotidienne et hebdo-
madaire du travail et interdiction des heures sup-
plémentaires afi n de réserver un temps suffi sant à 
l’éducation et à la formation – y compris le temps 
nécessaire pour les travaux scolaires à domicile –, au 
repos pendant la journée et aux activités de loisirs;

c) garantie, sans aucune possibilité d’exception, sauf 
en cas d’urgence, d’un repos nocturne d’au moins 
douze heures consécutives et des jours coutumiers 
de repos hebdomadaire;

d) octroi d’un congé annuel payé d’au moins quatre 
semaines et, dans tous les cas, d’une durée au 
moins aussi longue que celle du congé accordé aux 
adultes;

e) protection par les régimes de sécurité sociale, y 
compris les régimes de prestations en cas d’acci-
dents du travail et de maladies professionnelles, de 
soins médicaux et d’indemnités de maladie, quelles 
que soient les conditions d’emploi ou de travail;

f) application de normes de sécurité et de santé satis-
faisantes, y compris la formation à assurer en la 
matière et le contrôle.
(2) Le sous-paragraphe (1) du présent paragraphe 

s’applique aux jeunes marins, dans la mesure où ils ne 
sont pas protégés, en la matière, par des conventions 
et recommandations internationales du travail visant 
spécifi quement le travail maritime.

V. M ’

14. (1) Les mesures destinées à donner effet à la 
convention sur l’âge minimum, 1973, et à la présente 
recommandation devraient comprendre:
a) le renforcement, autant que nécessaire, de l’ins-

pection du travail et des services connexes, par 

exemple en formant spécialement les inspecteurs 
à déceler les abus en matière d’emploi ou de tra-
vail des enfants et des adolescents, et à y porter 
remède;

b) le renforcement des services chargés d’améliorer et 
d’inspecter la formation professionnelle dans l’en-
treprise.
(2) Il conviendrait d’insister sur l’importance du 

rôle que peuvent jouer les inspecteurs en fournissant 
des informations et des conseils quant aux moyens 
d’appliquer effectivement les dispositions pertinentes, 
ainsi qu’en assurant l’exécution de ces dispositions.

(3) L’inspection du travail et le contrôle de la for-
mation professionnelle dans l’entreprise devraient être 
étroitement coordonnés pour assurer la plus grande 
effi cacité économique; d’une manière générale, les ser-
vices de l’administration du travail devraient fonc-
tionner en étroite collaboration avec les services qui 
s’occupent de l’éducation, de la formation, du bien-
être et de l’orientation des enfants et des adolescents.

15. Il conviendrait de vouer une attention parti-
culière:
a) à l’application des dispositions concernant les 

types dangereux d’emploi ou de travail;
b) dans la mesure où l’instruction ou la formation 

sont obligatoires, à la prévention de l’emploi ou du 
travail des enfants et des adolescents pendant les 
heures d’enseignement.

16. Les mesures suivantes devraient être prises 
pour faciliter la vérifi cation de l’âge des personnes inté-
ressées:
a) les autorités publiques devraient assurer un sys-

tème effi cace d’enregistrement des naissances com-
portant la délivrance d’actes de naissance;

b) les employeurs devraient avoir l’obligation de tenir 
des registres ou autres documents à la disposition 
de l’autorité compétente, indiquant le nom et l’âge 
ou la date de naissance, dûment attestés dans la 
mesure du possible, non seulement des enfants et 
des adolescents occupés par eux, mais aussi de ceux 
auxquels une orientation ou une formation profes-
sionnelles sont dispensées dans leur entreprise;

c) les enfants et les adolescents travaillant sur la voie 
publique, à des étalages extérieurs ou dans des lieux 
publics, ou exerçant des professions ambulantes ou 
d’autres professions pour lesquelles la vérifi cation 
de tels registres ou autres documents n’est pas pos-
sible, devraient se voir délivrer des autorisations ou 
autres documents attestant qu’ils remplissent les 
conditions pour le travail en question.


